
L’administration a communiqué lors du dernier CTM l’architecture à terme du SGAP 
Ile-de-France :
- la direction des ressources humaines
- la direction des finances, de la commande publique et de la performance
- la direction des services techniques et logistiques comprenant la SD zonale des SIC
- le service des affaires immobilières
- le service des affaires juridiques et du contentieux

Au plan juridique, mise en oeuvre au 1er janvier 2014, au plan fonctionnel, progressivement 
entre 2014 et 2015.

- Création de la plateforme unique Chorus ;
- Regroupement de la gestion des rémunérations, des pensions et allocations, dans la 
 perspective de la future mise en oeuvre de l’opérateur national de paye (ONP) ;
- Gestion de la réserve civile ;
- Antennes techniques en charge de la maintenance bâtimentaire des départements de 
 la grande couronne ;
- Pôle logistique zonal au Chesnay pour la gestion des moyens mobiles, de l’armement - Pôle logistique zonal au Chesnay pour la gestion des moyens mobiles, de l’armement 
 et de l’habillement ;
- Gestion zonale au Chesnay des approvisionnements en munitions des services opérationnels ;
- Transfert d’une partie des activités SIC du site de la rue Vellefaux (10ème) vers le site 
 du Chesnay ; 
- Réinternalisation partielle de l’équipement SIC des véhicules de police.

- Regroupement de la gestion des marchés de fournitures et de services en un pôle unique 
  au sein de la DFCPP ;
  - Regroupement des services gestionnaires des carrières des personnels actifs (CEA) ;
   - Gestion zonale des Adjoints de sécurité et Cadets de la République ;
    - Gestion des personnels administratifs, techniques et spécialisés ;
      - Dialogue social, affaires disciplinaires et affaires médicales ;
              - Gestion zonale des dossiers de contentieux individuels, de l’activité assurancielle 
         et de la protection fonctionnelle des fonctionnaires ;
           - Gestion centralisée des baux de location relevant aujourd’hui des DDSP 
                pour la grande couronne ;
                   - Mission d’assistance et de conseil au profit des services 
                   de police de la grande couronne pour l’entretien 
                   et la maintenance bâtimentaire.


